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 n° 284 445 du 8 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BILLET 

Rue des Alliés, 5 

1190 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 13 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 octobre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. BILLET, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me I. 

SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 15 novembre 2019, le requérant est arrivé sur le territoire belge, sous le couvert d’un visa de type 

D, délivré par les autorités belges, valable du 14 novembre 2019 au 12 mai 2020, à entrées multiples, et 

ce pour une durée de 180 jours, afin de faire des études sur base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 

15 décembre 1980). 

 

1.2 Le 4 février 2020, le requérant a été mis en possession d’une « carte A », valable jusqu’au 31 octobre 

2020, laquelle a été prolongée jusqu’au 31 octobre 2021. 
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1.3 Le 28 octobre 2021, le requérant a introduit une demande de renouvellement de son autorisation de 

séjour. 

 

1.4 Le 16 mars 2022, la partie défenderesse a envoyé au bourgmestre de Saint-Gilles un courrier à notifier 

au requérant. Ce courrier l’informant qu’elle envisageait de « refuser la demande de renouvellement de 

[son] autorisation de séjour en qualité d’étudiant » car il prolonge ses études de manière excessive et ne 

produit pas d’attestation d’assurabilité valide pour l’année académique 2021-2022, et de lui « donner 

l’ordre de quitter le territoire », et qu’il lui était loisible de lui communiquer « des informations importantes 

[…] avant qu’[elle] ne prenne effectivement cette décision » et « défendre le renouvellement de [son] 

autorisation de séjour », endéans les quinze jours de la date de réception du courrier. 

 

1.5 Le 3 avril 2022, le requérant a exercé son droit à être entendu.  

 

1.6 Le 13 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant et un ordre de quitter le 

territoire (annexe 33bis), à l’encontre du requérant.  

 

1.7 L’ordre de quitter le territoire (annexe 33bis), qui a été notifié au requérant le 12 septembre 2022, 

constitue la décision attaquée et est motivée comme suit :  

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article de l’article 7, 13°de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : Article 

7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 13° si 

l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin à son séjour ». 

 

MOTIF EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l’intéressé en qualité 

d'étudiant a fait l'objet d’une décision de refus en date du 13.07.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé fait donc l'objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 8 CEDH du 4 

novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement 

de séjour et qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l'intéressé un ou des éléments d’ordre médical, 

familial ou privé s’opposant aux présentes décisions ; 

 

L’intéressé est prié d'obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1 Lors de l’audience du 14 décembre 2022, la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt actuel au 

recours, dès lors que la partie requérante n’a pas déposé de preuve d’inscription pour l’année académique 

en cours.  

 

La partie requérante réplique que le requérant n’a pas pu obtenir d’inscription étant donné la décision de 

refus de renouvellement prise par la partie défenderesse. 

 

La partie défenderesse réplique que la partie défenderesse n’aurait d’autre choix, en cas d’éventuelle 

annulation de la décision attaquée, que de reprendre une décision de refus de renouvellement de séjour 

vu l’absence de preuve d’inscription pour l’année 2022-2023. 

 

2.2 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle que « l’intérêt tient dans 

l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris 

» (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est 
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de jurisprudence administrative constante (voir notamment : C.C.E., 9 décembre 2008, n°20 169) que 

pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement 

exister au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la requête, que les contestations émises par la partie 

requérante, dans le cadre du présent recours, à l’encontre de la décision attaquée, portent, notamment, 

sur les motifs qui ont été opposés au requérant pour lui refuser la prolongation de l’autorisation de séjour 

sollicitée et qui ont conduit la partie défenderesse à lui délivrer ensuite la décision attaquée. Il en résulte 

que la question de l’intérêt du requérant au présent recours est liée aux conditions de fond mises à la 

prolongation de l’autorisation de séjour de celui-ci. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie défenderesse ne peut être suivie dans ses interrogations 

et que la partie requérante dispose dès lors d’un intérêt au recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un second moyen, de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et des « 

principes généraux de droit, notamment du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause », ainsi que de l’erreur d’appréciation. 

 

Elle soutient que « [l]a décision de non-renouvellement ne lui a pas été notifiée. La partie adverse a failli 

à son devoir de motivation quant à la situation concrète du cas d'espèce en n'évaluant pas les éléments 

particuliers du cas d'espèce. […] La partie requérante n'a pas reçu la décision de refus de renouvellement 

et dès lors le requérant n'a pas pu connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci. Par ailleurs, la 

partie adverse n'a pas analysé de manière objective l'ensemble des éléments présents dans sa demande. 

La partie adverse n'a pas pris en compte les documents de la requérante [sic] qui lui ont été transmis par 

lettre recommandée du 2 [lire : 3] avril 2022 et n’a pas justifié pourquoi ces documents ne peuvent pas 

être retenus à l'appui de la demande de renouvellement de son titre de séjour en qualité d'étudiant 

introduite par le requérant. Le requérant a envoyé un courriel le 2 [lire : 3] avril 2022 et y a annexé diverses 

pièces selon les termes suivants. […] Le requérant estime que son échec scolaire durant l’année 

académique 2020-2021 est dû imputable [sic] au décès de son père survenu le 25 octobre 2020 et de 

[sic] la crise sanitaire. Il a demandé un allégement compte tenu de ces circonstances qui a été accepté 

[…]. Or, sans s'attarder sur la pertinence ou non de cette argumentation, force est de constater, au vu de 

la teneur de la motivation de l'acte attaqué que la partie défenderesse n'a nullement motivé quant à cet 

élément, lequel a pourtant été soulevé expressément par le requérant. En conséquence, il appert que la 

partie adverse n'a pas tenu compte de tous les éléments de la cause et a manqué à son obligation de 

motivation formelle. Le requérant se trouve dans les conditions telles qu'il pourrait échouer dans ses 

examens, faute de séjour légal et une attente de se voir renvoyé dans son pays n'importe quand. Ainsi le 

requérant n'aurait pas dû se voir refuser une prorogation de séjour étudiant alors qu'il dispose de sa prise 

en charge étudiant ; qu'il dispose de moyens de subsistance suffisant [sic], possède sa propre assurance. 

La partie adverse n'a pas analysé la situation personnelle complète de la partie requérante, avant de 

délivrer l'acte attaqué. [La partie défenderesse] n'a pas pris en considération les remarques du concluant 

preuve l'appui durant la crise sanitaire et le décès de son père lors de la crise électorale en Guinée et qui 

ont été à la cause de son échec durant l'année 2021-2022 alors que cela leur [sic] a bien été transmis 

[…]. Il n'y a pas eu d'analyse et de motivation des risques sanitaires liés à la pandémie du COVID-19 et 

des conséquences du décès du père du requérant. La décision d’exécution de refus de renouvellement 

du séjour étudiant demeure ainsi contestable en ce que le requérant produit bien les justifications 

adéquates et ce d'autant plus qu'il ne l'a pas reçu. Aucun ordre de quitter le territoire ne pouvait lui être 

délivré dès lors qu'il est basé sur la décision de non-renouvellement non notifié [sic] au requérant. La 

partie défenderesse n'a pas examiné de manière adéquate, et par voie de conséquence, a commis une 

erreur d'appréciation de ces éléments liés de son parcours académique. La partie adverse n'a pas motivé 

suffisamment la prise de décision aboutissant au refus de délivrance de sa demande de renouvellement 

de son titre de séjour. La partie adverse n'a donc pas adéquatement motivé sa décision et a commis une 

erreur manifeste d'appréciation et partant viole les dispositions et principes repris au moyen. Il n'a pas 

tenu compte notamment du contexte sanitaire et du décès de son père qui ont eu un impact sur son 

cursus scolaire. Partant, la décision attaquée n'est pas suffisamment et valablement motivée ». 
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4. Discussion 

 

4.1 Sur le second moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise des décisions attaquées, « le ministre ou son délégué 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[…] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

L’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), tel qu’applicable au moment de 

la prise de la décision attaquée, dispose que « Lorsque le Ministre ou son délégué, après avoir pris une 

décision en application de l'article 61/1/3 ou 61/1/4 de la loi, selon le cas, donne à l'étudiant l'ordre de 

quitter le territoire, le bourgmestre ou son délégué notifie cette décision par la délivrance d'un document 

conforme au modèle figurant à l'annexe 33bis ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

4.2 En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée est motivée par le constat, conforme à l’article 

7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, que « la demande de renouvellement du titre de séjour 

temporaire de l’intéressé en qualité d'étudiant a fait l'objet d’une décision de refus en date du 13.07.2022 

; Considérant que l’intéressé fait donc l'objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ».  

 

Le Conseil observe que la partie requérante, en rappelant la teneur de sa demande visée au point 1.3 et 

en reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des éléments mentionnés dans son 

courriel du 3 avril 2022 visé au point 1.5, formule des griefs à l’encontre de la motivation de la décision de 

refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant prise 

le 13 juillet 2022 et visée au point 1.6, à laquelle la décision attaquée renvoie expressément. 

 

4.3 En termes de requête, et lors de l’audience du 14 décembre 2022, la partie requérante fait valoir que 

la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant n’a 

pas été notifiée au requérant.  

 

En termes de note d’observations, et lors de l’audience du 14 décembre 2022, la partie défenderesse ne 

peut ni l’infirmer ni le confirmer. Elle fait cependant valoir que même si la décision attaquée est un ordre 

de quitter le territoire, celui-ci se réfère à la décision de refus de renouvellement de l’autorisation de séjour 

en qualité d’étudiant.  

 

4.4 Le Conseil observe que le dossier administratif ne contient pas la preuve de la notification de la 

décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d’étudiant prise le 13 juillet 2022 à l’encontre du requérant. Cette décision précise longuement, en fait et 
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en droit, les raisons pour lesquelles la partie défenderesse estime que le requérant prolonge ses études 

de manière excessive et que les éléments qu’il a fait valoir dans son courriel du 3 avril 2022 ne permettent 

pas de modifier son appréciation. 

 

Il n’en est pas de même de la décision attaquée qui, si elle opère un renvoi à la décision de refus de la 

demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant prise le 13 juillet 

2022, n’en détaille pas le contenu. 

 

Il en résulte que la partie requérante ne peut, dans les circonstances particulières de la cause, pas 

utilement contester la teneur de la décision attaquée.  

 

Dès lors, sans se prononcer sur la prise en compte, dans la décision de refus de la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant prise le 13 juillet 2022, des 

éléments avancés par le requérant dans son courriel du 3 avril 2022, le Conseil estime que la partie 

défenderesse n’a pas adéquatement motivé la décision attaquée.  

 

4.5 L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon laquelle « 

[q]uant au grief selon lequel le courrier du 2 [lire : 3] avril 2022 n’aurait pas été pris en compte, le grief 

manque en fait. Il ressort de la décision de refus de renouvellement que celle-ci est motivée quant à ces 

éléments et plus particulièrement quant au décès du père de la partie requérante et de la crise sanitaire. 

Les éléments invoqués par la partie requérante ont tous été pris en considération par la partie 

défenderesse dans la décision de renouvellement, dont l’ordre de quitter le territoire constitue l’accessoire. 

Puisque la décision principale, à savoir la décision de refis [sic] de renouvellement est motivée quant aux 

éléments invoqués, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de motiver à nouveau quant à ces 

éléments dans l’acte querellé », n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent. 

 

4.6 Il résulte de ce qui précède que le second moyen, ainsi circonscrit, est fondé, et suffit à l’annulation 

de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce moyen, ni 

ceux du premier moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 13 juillet 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


